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L'EGLISE ET EE VILLAGE DE GRESSY

NOTICE HISTORIQUE \

II

DEPUIS LA REFORME

Le 2 avril 1536, le pasteur Jaques, ministre ä Yverdon,
faisait le premier sermon ä Gressy. Cette date peut etre
inscrite en lettres d'or dans Ies annales de cette paroisse.

Ursins, qui formait une paroisse independante, fut ratta-
che, comme annexe, ä la paroisse de Gressy. Celle-ci com-
prend, depuis la Reforme, Ies villages de Gressy (avec Ser-

muz), Belmont (avec le Villaret), Epautheyres (hameau d'Es-
sertines), Valleyres et Ursins. On parle de modifier cette

organisation.
Le 8 juillet 1537, les syndics de Belmont et de Gressy

vendirent, pour 30 florins d'or petit poids, les rentes, censes

et revenus en froment et en argent et tous les autres biens

provenant de la confrerie du Saint-Esprit.
LL. EE. s'emparerent des biens de 1'egiise. A la cure de

Gressy appartenaient 62 poses de terre, des dimes et divers

autres droits. Ce domaine fut amodie par parcelles de 6 ä

7 poses ä raison de 6 deniers par pose de cense. Les dimes

furent amodiees pour ioi florins par annee. On reserva
180 florins, 3 muids de froment et 1 muid d'avoine pour le

traitement du pasteur. Le reste des revenus de l'eglise de

Gressy passa dans le tresor de Berne. Les biens de la cha-

pelle de Belmont subirent le meme sort.
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Le 20 juillet 1581, LL. EE., accedant ä une requete du
conseil d'Yverdon, attribuerent ä l'höpital de cette ville

pour 6 sols lausannois de cense annuelle, les revenus de la

chapelle de Belmont.

La chaire de notre temple, un vrai bijou de style renaissance,

porte les armoiries d'Yverdon et la date de 1601.

Peut-etre fut-elle donnee par la ville d'Yverdon pour se libe-
rer de ses redevances ä cause des revenus de l'ancienne

chapelle de Saint-Nicolas, revenus qui lui furent cedes vingt
ans auparavant.

En passant, disons deux mots de la cure. Elle est de style
nettement bernois, comme la maison de commune de

Gressy.
Sur la fagade du bätiment de la cure se voit la date de

1698. Mais l'edifice a subi de tres importantes reparations
en 1784. A cette occasion, les communes de Gressy et de

Belmont durent faire de nombreux charrois.

*
* *

Sous le regime bernois, les pasteurs etaient ä la fois offi-
ciers d'etat-civil, membres du consistoire et directeurs des

ecoles.

Jusqu'en 1720, le pasteur de Gressy venait tous les quinze

jours precher a Belmont. Cet office fut supprime par une
ordonnance de Berne.

Le supplement au Dictionnaire historique du canton de

Vaud, publie en 1887, donne la liste des pasteurs de

Gressy. Cette liste commence ayec l'annee 1536, par le pasteur

Jaques qui fit le premier sermon dans cette eglise et
mentionne immediatement apres le pasteur David Cham-

brier, lequel fonctionna de 1637 ä 1678, soit pendant qua-
rante et un ans. La liste contient ainsi une lacune decent ans.

J'ai cependant trouveunnom de pasteur entre 1536 et 1637,

celui de Daniel Colin, mentionne en 1604. Peut-etre 1'eglise
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de Gressy n'a-t-elle pas eu de pasteur particulier pendant
les annees 1536 ä 1604 environ. Cela s'expliquerait par la

difficulte de trouver un nombre süffisant de ministres dans

les annees qui suivirent immediatement la Reformation.
De 1637 ä aujourd'hui, seize pasteurs ont occupe le poste

de Gressy.
La paroisse conservera longtemps le souvenir du pasteur

Roulet, qui demeura trente-neuf ans comme ministre ä

Gressy, soit de 1870 ä 1908.

II est mort, en 1908, apres quelques mois de retraite seu-
lement.

En 1684, Gressy a son ecole particulierex. Cela ressort
d'un cahier que j'ai trouve dans les archives, du reste tres

pauvres, de cette commune, cahier qui a pour titre :

« Livre concernant les effects de l'honnorable commune
de Gressier, ensemble les ordonnances, establissements des

gouverneurs et messeillers et autres negoces d'icelle, prepare
et approprie ä ecrire par Jean-Pierre Gittaz, regent d'ecole

et inspecteur sur la jeunesse au diet lieu, 1684. »

*
* *

J'ai eu la bonne fortune de retrouver, dans les archives

du tribunal d'Yverdon, six cahiers de proces-verbaux du

consistoire3 de Gressy. Iis vont de 1680 ä 1755 et donnent

une image incomplete sans doute, mais curieuse de ce

qu'etait la vie privee dans la paroisse de Gressy il y a environ

deux siecles.

Je ne puis donner ici qu'un apergu de l'activite du consistoire,

en laissant de cote les choses d'un caractere trop
intime et trop delicat.

1 En 1620, on trouve pour la premiere fois un regent ä Belmont.
L'ecole parait avoir ete, au debut, commune aux deux villages de
Belmont et de Gressy.

2 Tribunal eeclesiastique.
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Une note inscrite sur la couverture du premier cahier

indique quelle etait la composition du consistoire de Gressy

en 1680. On y lit : « Le present livre a ete achepte par moy
Benjamin Mymard, bourgeois d'Yverdon, pasteur aux eglises
de Grissiez et Ursins et paye par les communes en decem-

bre 1680, estant juge consistorial Monsieur Joseph Portefaix,
bourgeois d'Yverdon, residant ä Valleyres-sous-Ursins; juge-
substitue le sieur Balthazard Henriod; assesseurs, les honno-
rables Franqois Beney de Valleyres, Jean Pierre Gauthey de

Belmont, Estienne Henriod de Grissiez, Moyse Vuarney
d'Espautheyres et Jaques Henry d'Ursins. »

Cela fait en tout huit personnes, y compris le pasteur.
Tous les endroits de la paroisse sont representes dans le

consistoire, ä l'exception des hameaux de Sermuz et du
Villaret.

Ouvrons mairitenant les volumes et glanons quelques faits,
quelques sentences du consistoire :

1681, 18 fevrier. — Maitre Hans Guerig, meunier au

moulin de Gressy, et sa femme sont cites pour avoir neglige
les saintes assemblies et pour ne pas y avoir envoye leurs

domestiques.

1704, 24 septembre. — David Develey, de Boulens, regent
d'ecole ä Valleyres, a ete convenu pour avoir joue du violon
ä heure nocturne, le dimanche apres la solennisation du

Jeüne, dans la grange de M. Christin, « dont il s'est ensuivi
des batteries et scandales ».

Le regent avoue le fait et indique les noms des danseurs

et des danseuses.

Les danseurs sont condamnes ä 4 batz de bamp ; les

danseuses paient 2 batz (1 batz env. 15 centimes).

1727, 3 aoüt. — Le venerable juge a fait convenir Jean-
Pierre Beney et sa femme et David Beney et sa femme pour
avoir fait au four un dimanche. Les deux maris sont
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condamnes ä payer les frais de la citation, lesquels s'elevent
ä 7 batz pour chacun d'eux, et une amende de 5 florins

(1 florin 60 centimes).
l736) aoüt. — Six hommes de Belmont comparaissent

pour avoir joue aux quilles un dimanche.

1754, 24 fevrier. — Quatre hommes, convaincus d'avoir

joue aux cartes le dimanche 10 fevrier au vendage du regent
Fague, ä Belmont, sont condamnes ä 10 kreuzer de bamp
chacun (1 kreuzer env. 3 centimes).

*
* *

Les cantons protestants avaient institue un jour de jeüne
qui se celebrait generalement au commencement du mois de

septembre de chaque annee. Quelquefois, LL. EE. ordon-
nerent des jeünes extraordinaires.

Apres la seconde bataille de Vilmergen (17,12) ä laquelle

prit part le syndic de Gressy, Adam Beney, le gouvernement
de Berne ordonna un jour de jeüne, de prieres et d'actions
de gräces.

Un jeüne extraordinaire fut celebre le 16 mars 1794. Le

9 mars, le pasteur de Gressy, Philippe Cuche, donnait
connaissance ä ses paroissiens du mandement de l'Avoyer,
Petit et Grand Conseil bernois. On y lit, entre autres, ceci :

« ...Nous avons remarque avec douleur combien les graces
de Dieu envers nous et notre pays sont oubliees et mecon-
nues, et combien peu l'on s'est montre attentif aux avertis-

sements et aux sujets de reveil qu'il Nous a representes ;

tandis que le relächement dans la pietü setend, la negligence
ä s'instruire des verites et des devoirs du christianisme ouvre
les portes aux seductions, on voit l'irreligion et l'incredulite
lever hardiment la tete ; les devoirs sacres du culte public
sont de plus en plus negliges; les jours de dimanche ouver-
tement profanes par de honteux exces, le scandale des

gens de bien douloureusement augmente, les progres de
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l'immoralite et du vice de jour en jour plus sensibles; et ce

qu'il y a de plus affligeant encore, c'est l'indifference presque
generale que Ton temoigne pour un etat si dangereux, la

negligence qui se remarque chez tous les ordres de la societe
ä y apporter du remede, ä ranimer la connaissance de la

religion et la vraie piete, indifference, negligence qui ne

sauraient durer plus longtemps sans avoir les suites les plus
funestes... »

Si ce sombre tableau est exact, il n'est plus guere possible
de croire que les gens du xvnie siecle etaient meilleurs que
ceux d'aujourd'hui.

Pendant que nous sommes ä l'epoque bernoise, disons

deux mots des cloches de notre temple. L'une, la plus

petite, date de 1672. Elle a ete fondue par Isaac Jaquier, Ie

celebre fondeur de cloches de Lausanne qui avait pris pour
devise ce jeu de mots : « En fondant, j'acquiers. -> L'autre
cloche ne date que de 1843.

Sur la proposition de la commune de Gressy, on fit, en

1744, l'acquisition d'une horloge. Toute la paroisse en

supporta les frais.

La revolution de 1798 n'apporta pas de tres grands chan-

gements dans 1'Eglise vaudoise. Les consistoires furent

pourtant supprimes et la situation des pasteurs fut legere-
ment amelioree.

Nous passons, sans nous y arreter, sur divers faits qui n'ont
eu qu'une faible influence sur l'eglise de Gressy et nous
arrivons ä 1'annee 1845.

Une crise ecclesiastique eclata ä l'occasion des mesures

prises contre les pasteurs qui avaient refuse de donner
lecture en chaire d'une proclamation du gouvernement provi-
soire. Un grand nombre de pasteurs se retirerent alors de

1'Eglise nationale pour former, bientot apres, une Eglise
independante de 1'Etat. Ce fut l'origine de 1'Eglise libre.

Vu la penurie de pasteurs qui resulta de cet evenement,le
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Conseil d'Etat supprima 31 paroisses en 1846. La parolsse
de Gressy fut de ce nombre. Ursins, avec Valleyres, devint
annexe de la paroisse d'Orzens ; Gressy et Belmont furent
rattaches ä la paroisse d'Ependes.

La revision de la Constitution cantonale, en 1861, amena

une reorganisation de l'Eglise nationale. La loi ecclesiastique
du 19 mai 1863 a consacre l'intervention des laiques dans

l'administration de l'Eglise. Les anciennes classes ont disparu

pour faire place ä huit arrondissements ecclesiastiques.
Par arrete du 9 mai 1905, le Conseil d'Etat classait au

nombre des monuments historiques le temple de Gressy, la

chaire, la plus ancienne des deux cloches et le beau calice

gothique qui sert actuellement de coupe de communion.
L'Etat a temoigne par lä de l'interet qu'il porte aux

monuments du passe.

Enfin, une vente faite ä Gressy le 16 mai 1909, en faveur
de la restauration du temple, a produit plus de 4000 francs.

*
* *

Quand les paroissiens de Gressy auront donne ä leur temple

un aspect plus digne de son but, ils retourneront, sans

doute, avec plus de confiance et de joie au dur labeur de la

terre, pour creuser le sillon dans lequel le Grand Maitre fera

germer de nouvelles moissons.

Berne, le 3 juillet 1909.
Marc Henrioud.
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ANNEXE

Liste des cures, vicaires et pasteurs de Gressy.

i

CURES ET VICAIRES

1416 Dom Jean Balliod, chanoine de Lausanne, cure.
» Dom Jacques Bornel, vicaire.

1419,1435 Dom Jean Rod, cure.
1433 Dom Guillaume Matellex, vicaire.

1453 Dom Guillaume de Mussiliis, chapelain de la cathd-
drale de Lausanne, curd.

» Dom Jean vicaire.
1488 Dom MermetNicod, chanoine de Lausanne, curd.

II

PASTEURS

Me Jaques 1536
Daniel Colin 1604
David Chambrier 1637-1678
Benjamin Mymard 1678-1693
Jacques Comte 1693-1719
Daniel-H. Exchaquet 1719
Gab. Jaquier 1719-1735
Jacques-H. Correvon 1735-1771
Sam.-Nic. Sugnens 1771-1779

Philippe Cuche
Rod. Chatelanat
J.-Phil. Ribet
J.-D. Pichard
L.-And.-El. Le Gras
Fred. Michaud
H.-L. Dupertuis
Fr.-L. Roulet
Albert Monastier


	L'église et le village de Gressy

